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NOTICE EXPLICATIVE 

Comment remplir votre formulaire de demande de validation des acquis de 

l’expérience en vue de l’obtention d’un titre délivré par l’organisme ADIEL ACF  

Vous avez au moins un an d’expérience professionnelle acquise au cours d’activités professionnelles, 

salariées, non salariées ou bénévoles et vous souhaitez faire valider votre expérience par un titre 

délivré par l’organisme ADIEL ACF. 

Pour être autorisé à vous présenter à une session de validation, vous devez compléter le formulaire 

joint 

 (Livret 1) et rassembler toutes les pièces nécessaires au traitement de votre demande. 

 

Vous devez renvoyer votre dossier à ADIEL ACF- 22ter 24 rue d’Annam- 75 020 Paris. 

 

En cas de décision négative, vous recevrez un avis motivé dans les deux mois suivant la date de 

réception de votre dossier. 

En cas de décision positive, vous recevrez un accord de recevabilité de votre demande et un livret (2) 

de présentation de vos acquis de l’expérience. Vous devrez ensuite remplir ce livret 2, y joindre les 

pièces demandées, et l’envoyer à ADIEL ACF.  

Vous recevrez alors une convocation vous indiquant la date et le lieu de l’entretien auprès des 

examinateurs. A cet entretien, vous aurez une mise en situation professionnelle puis vous serez 

questionné sur votre pratique et vos compétences, ensuite le jury se prononcera et pourra vous 

attribuer la totalité ou une partie du titre. 

Rubrique n°2 du formulaire :  

Dernier emploi occupé : vous devez indiquer ici la fonction ou l’emploi que vous occupez actuellement 

ou que vous avez occupé en dernier lieu. Si vous avez exercé en même temps dans deux catégories 

différentes, il faut privilégier celle à laquelle vous avez consacré le plus de temps.  

Rubrique n° 3 du formulaire : Renseignements concernant votre niveau de formation : 

Si vous possédez déjà des diplômes ou titres, indiquez-les, même s’ils n’ont pas de lien avec le titre 

pour lequel vous formulez cette demande. Pour cela, cochez la case correspondant au diplôme le plus 

élevé que vous avez obtenu. 

Indiquez de la même façon, la dernière classe que vous avez suivie, même si vous n’avez pas terminé 

l’année ou si vous avez échoué à l’examen. 
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Rubrique n° 4 du formulaire : Informations concernant l’expérience salariée, non salariée ou 

bénévole en rapport avec le titre visé : 

Dans chacune des colonnes numérotées du tableau, vous devez indiquer dans les cases : 

1. Le type d’emploi que vous avez occupé : regardez, pour vous aider, les intitulés de vos contrats 

de travail, éventuellement de vos feuilles de paie ou la dénomination des fonctions que vous 

occupiez. 

2. Le nom de l’entreprise ou de l’employeur auprès duquel vous avez exercé 

3. Votre statut dans cet emploi : 1 pour salarié, 2 pour bénévole et 3 pour travailleur 

indépendant, artisan ou profession libérale.  

4. Votre quotité de travail : 1 pour temps complet, 2 pour temps partiel en indiquant le nombre 

d’heures par mois. 

5. La période précise d’emploi : date de début et date de fin de chaque période. 

6. Les principales activités que vous avez exercées en rapport avec le titre visé : 

En effet, dans un même emploi, vous avez pu exercer des activités et/ou des tâches 

différentes : 

• Expliquer ce que vous deviez réaliser ; 

• Nous vous conseillons de détailler les tâches que vous avez accomplies, dès lors 

qu’elles sont en lien direct avec le titre visé et même si elles ne vous semblent pas 

importantes. 

• Cette description décidera du lien entre vos activités et le diplôme demandé, et donc 

de votre recevabilité. 

 

Rubrique n°5 : Pièces à joindre le cas échéant 

Soyez attentif à envoyer avec votre dossier l’ensemble des pièces demandées qui fournissent la preuve 

de votre identité et de vos activités. 

Vous devez fournir des pièces justifiant de votre temps d’expérience en rapport avec la nature des 

activités du titre. 

 

Rubrique n°6 : Déclaration sur l’honneur 

Vous devez impérativement remplir et signer cette déclaration, cette déclaration est obligatoire en 

vertu du décret n°2002-615 du 26 avril 2002, article 3, alinéa 2. 

Lorsque vous aurez rempli votre dossier, réuni l’ensemble des preuves et signé la déclaration sur 

l’honneur, vous pourrez envoyer votre dossier à ADIEL ACF, à l’adresse suivante : 

ADIEL ACF 

22ter-24 rue D’Annam 

75020 PARIS 
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